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Alfred Duguet. —- Guerre de 1870-1871. Paris, le 4 septembre et
Cliätillon; 2 septembre — 19 septembre, avec quatre cartes des
Operations militaires. Paris, 1890. — G. Charpentier et Ce, öditeurs.
1 vol. in-12 de 553 p. Prix 3 fr. 50.

L'armöe suisse aux manoeuvres de 1889, par Charles Malo. Paris,
Berger-Levrault et C8, öditeurs, 1890 (möme maison ä Nancy), 1

brochure in-8 de 200 pages, avec nombreux tableaux, Prix 2 fr. 50.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

M. le major Eugene Lecoultre, ä Avenches, est nomme commandant

du l°r regiment de dragons d'elite, en remplacement de M. le
lieutenant-colonel Charles Testuz, au Treytorrens, qui prend le
commandement du ler regiment de dragons de landwehr.

La question de la croix federale, qui donne lieu ä tant d'ameres re-
criminations pour si peu de differences en fait entre les deux dessins,
ne pourrait-elle pas ötre amiablement röglöe par un jugement ä la Salo-
mon?... Verrait-on quelque ineonvönient ä avoir officiellement les deux
croix? Je ne le pense pas. On garderait la croix nouvelle pour les

drapeaux puisqu'elle y figure dejä par arbitraire administratif, pour
les manteaux, les rideaux et autres draperies, oü nul n'irait mesurer
ses branehes au compas ; et Ton garderait la bonne ancienne ä cinq
carres sur les ecussons, les cachets, timbres, plaques et boutons
d'ordonnance, etc., etc., oü ils existent abondamment et qui
n'auraient pas besoin d'etre changös pour rester ä la mode ou ä l'ordonnance.

En tout cas, si le changement devait avoir lieu, ne serait-ce pas
equitable que ce soit aux frais de la caisse federale

France. — Quelques troupes de la garnison de Paris ont execute
le lor avril, pres de Champigny, une manoeuvre qui avait pour but
l'ötude de diverses questions tactiques relatives ä l'emploi de la
poudre sans fumöe. Le theme de l'action ötait le suivant :

« Une division venant d'Ozoir-la-Ferriere, a Tordre de prendre
pied sur le plateau de Chennevieres, entre Ormesson et la Queue-
en-Brie, et, en cas de succes, d'operer la destruction du pont de
Chennevieres.

» Une division de la defense, venant de Champigny, se porte au-
devant de Tennemi pour lui interdire le passage du Morbras.

» Ces deux divisions sont precedees chaeune d'un escadron de
cavalerie, d'une avant garde forte d'un rögiment d'infanterie ä 2
bataillons et d'une batterie montee ä 6 pieces et 3 caissons.

» La division de la defense est couverte sur son flanc gauche par
un demi-escadron de cavalerie (28e dragons), un bataillon de chasseurs

(298) et une batterie ä cheval (du 138) sans caissons. Ce
dötachement suit la route de Villiers-sur-Marne-Combault et est sous les
ordres du commandant de Tavant-garde :
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» Emplacement, vers 8 heures du matin, des pointes d'avant-
garde :

» Celle de la defense (103e de ligne, 1 batterie du 12° d'artillerie et
1 escadron du 28" dragons) : Croisee de la route de la Pompe-Cham-
gny et de la route Ormesson-Ferme des Bordes.

» Pointe d'avant garde du detachement de flanc-garde ä hauteur
du chäteau de la Lande.

» Pointe d'avant-garde de Tattaque (101c de ligne, 1 batterie du
12° d'artillerie et 1 escadron du 27° dragons) ä hauteur de Pontault,
sur la route d'Ozoir-la-Ferriere ä Champigny.

» Les autres ölements des avant-gardes des deux divisions se
mettront en mouvement de maniere ä avoir, par rapport aux postes
d'avant-garde, les distances ou les intervalles de temps de Tordre
normal de marche. »

Les troupes etaient placees sous le commandement du gönerai
Poüloüe de Saint-Mars, commandant la T division d'infanterie. Le
gönöral Saussier, gouverneur de Paris, accompagnö des generaux
Billot, Bruyere, Gillon, Ladvocat, Mathieu, Chanoine, Nismes et
Madelor, a suivi la manoeuvre qui s'est poursuivie jusqu'ä 10 h. 7»»

et pendant laquelle les forts de Sucy et de Champigny ont tour ä
tour fait feu, suivant que l'ennemi avangait ou reculait.

L'infanterie ötait armee du fusil Lebel et approvisionnöe en munitions

d'exercices qui se composent de cartouches röglementaires,
dans lesquelles on remplace le projectile par une balle en carton.

L'artillerie avait chargö ses gargousses avec de la poudre sans
fumöe.

« Les rösultats tangibles et dont il serait inutile de faire un mys-
tere, dit un Journal frangais, sent les suivants :

Dans la partie de la zone (de 1200 ä 600 mötres) oü le tir sur
Tennemi isole est incertain et oü Ton preparait auparavant, sous le
voile de la fumöe, les groupements nöcessaires ä s'assurer la
prepondörance du feu, en vue de l'offensive, il ne sera plus possible de
manoeuvrer sans decouvrir ses desseins ä l'adversaire, toutes les
les fois que la nature n'offrira pas d'elle-meme le couvert des röcoltes

ou des plantations. Par suite, il sera loisible ä l'adversaire de
preparer ä sa guise, derriöre les abris, les embuscades les plus
dangereuses et les plus demoralisantes pour l'assaillant. Des feux
de flancs seront plus ä eraindre que jamais, puisqu'ils pourront
etre pratiques sur l'assaillant sans que celui-ci se doute de quel point
il les subit.

Dans la deuxieme zone (celle de 600 metres qui separe du point
d'attaque), la marche en avant offrira un peril extreme. Si eile se
produit en plaine, sans abris, devant un adversaire bien couvert,
eile n'a vraisemblablement plus aucune chance d'aboutir. En admettant

que l'assaillant mene rondement son offensive, par lignes
successives de tirailleurs diminuant leur vulnerabilite par Tespacement,
il est bien evident qu'il ne pourra jamais parvenir ä former au pied
de la position une ligne serree tans encourir une destruction
certaine. II y aura ainsi sur une ligne de bataille quelconque un grand
nombre de points sur lesquels l'offensive demeurera impuissante,
irröalisable quelque soient la valeur de l'assaillant et sa supörioritö
numerique. Comme consequence, la ligne d'attaque sera forcement
rompue, et Ton congoit aisement quelle incertitude planera sur le
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dönouement final. Un succös que Ton croira acquis pourra se
transformer aussi vite en insucces des plus graves, entrainant une
retraite pröcipitöe avec ses consequences ineluctables. De ces faits il
faut conclure que Tartillerie est appelöe ä agrandir encore son röle
sur le champ de bataille, et au moment de Ja cröation de nos dix ¦

neuf batteries nouvelles, nous ecrivions que Tartillerie ötait devenue
Tarme-soeur de Tinfanterie et serait, ä l'avenir, intimement liee ä

eile dans toutes les phases du combat. La manoeuvre d'hier est bien
faite pour corroborer cette opinion. C'est en vain qu'on soutiendrait
que Tartillerie doit se maintenir dans ses positions le plus longtemps
possible. II est indique, au contraire, par les difficultes de l'offensive,

pratiquöe avec la poudre sans fumöe, que cette arme doit
accroitre sa mobilitö, s'habituer ä changer souvent de position, afin de
se rapprocher des lignes de feu de Tinfanterie et d'appuyer celle-ci
dans toutes les circonstances oü son action seule est impuissante.

Des difficultös de la marche en colonnes fractionnees pour atteindre

la zone « d'aetion » nous ne dirons rien cette fois, la manoeuvre
de la Queue en-Brie n'ayant apporte aucun element d'appröciation
ä cet ögard. On peut cependant affirmer, des ä present, qu'on devra
la soustraire ä la vue de Tadversaire avec de plus grandes pröcautions

qu'auparavant et mettre en oeuvre pour cela tous les systömes
de la guerre savante.

A la suite de ces indications gönerales, est-il nöcessaire d'ajouter
que Tutilisation intelligente du terrain sera le facteur principal de
succes dans les lüttes futures Sous ce rapport nos officiers ont
encore ä se perfectionner. On ne peut en dire autant des soldats de
Tinfanterie, dont le dressage est complet, ne laisse rien ä desirer.
Les röflexions que nous avons saisies au vol, sur le terrain de
manoeuvres tombant de la bouche de simples soldats, attestent que chacun

d'eux a conscience du röle qu'il joue. L'intelligence et Tinstruction
de nos fantassins döfient peut-etre toute comparaison. »

On insiste beaucoup sur le danger que fait courir ä notre infanterie,
dans les conditions nouvelles du combat avec la poudre sans

fumöe, son uniforme voyant, son equipement eclatant, son campement
miroitant. La commission d'ötudes sur les modifications ä apporter ä
la tactique des diverses armes a le devoir de se preoecuper des
moyens de faire disparaitre cette cause d'inferiorite indiscutable.

Le Journal autrichien Die Vedette etudie cette meme question de
l'influence de la nouvelle poudre sans fumöe sur l'uniforme cles troupes.

Jusqu'ici, gräce au masque que donnait la fumöe, cette question
n'avait qu'une importance relative ; il valait mieux, il est vrai, choisir
un uniforme fonce, mais cette condition realisee, la couleur importe
peu. Aujourd'hui les donnöes du probleme ont notablement change,
et pour obtenir la Solution juste, La Vedette conseille au ministre
de la guerre de prendre exemple sur les animaux. Chaque animal
qui veut se soustraire au regard de Thomme ou de quelqu'autre
ennemi, a adopte un pelage lui permettant de se confondre avec Ten-
tourage qui lui est habituel. C'est ainsi que le lievre cles champs est
d'une couleur gris-brune ; la perdrix blanche ögalement se distingue
tres difficilement cles neiges et des glaciers pres desquels on la
trouve. II faut agir de möme pour le soldat, clont une cles obligations
est de chercher ä se couvrir et se confondre avec les objets qui Ten-
vironnent. Partant de lä, La Vedette propose d'adopter pour toute
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l'armee autrichienne l'uniforme gris des chasseurs, reconnu le plus
conforme aux exigences de la nouvelle poudre — « Toute autre voix
doit se taire lorsque parle Timpörieuse necessite, » dit en terminant
le Journal.

Allemagne. — Le rajeunissement des cadres dans l'armee
allemande. — Le Rangs- und Quaitier Liste fin 1890 (l'annuaire militaire

prussien), avec la precision qui en Allemagne preside ä toutes
choses, a paru dans la premiere quinzaine de janvier. Ceci ne se
voit jamais chez nous. En examinant cette publication, on constate
dös le premier coup d'oeil que le rajeunissement des cadres s'est
poursuivi avec autant de courage qu'en 1888. En 1888, huit
commandants de corps d'armee avaient ötö mis ä la retraite ou appeles
ä d'autres fonctions ; Tannöe passee 4 furent encore retraites. Des
gönöraux du temps de Guillaume I'r, 3 seuls demeurent. En outre
11 lieutenants-gönöraux et 33 majors-göneraux ont ötö remplaces
dans leur commandement de chef de division ou de brigade. II en
resulte que le plus ancien lieutenant-gönöral est de 1885 et le plus
ancien des majors-göneraux, de 1888. Quatre brigades d'infanterie
et 12 de cavalerie sont commandöes par des colonels, dont l'anciennetö

ne remonte qu'ä 1886. En outre, beaucoup de rögiments de
cavalerie, sont commandös par des lieutenants-colonels, quelques-uns
meme le sont par des majors.

— Voici, in extenso, le rescrit de Tempereur Guillaume II sur le
recrutement des officiers de Tarmöe allemande, dont la presse
europöenne a fait et fait encore si grand bruit:

Le premier de Tan, j'ai dejä eu l'occasion d'entretenir les gönöraux
commandants de corps d'armee de la question du recrutement des
officiers. Depuis lors on m'a mis sous les yeux, en meme temps que
des renseignements sur les subventions supplementaires et les
retenues des officiers, des indications sur le nombre de candidats au
grade d'officier. Ces renseignements fournissent la preuve que Ton
ne procede pas partout dans Tarmee d'apres les regles uniformes.
Je me vois donc dans l'obligation de faire connaitre ä tous les
intöressös mon opinion motivee.

L'augmentation progressive des cadres de Tarmee a aceru, dans
une proportion sensible, le total des emplois d'officiers. II me parait
indispensable d'assurer le plus complötement possible le recrutement

de ces emplois, ötant donnö surtout les exigences auxquelles
Tarmöe doit satisfaire en cas de guerre. Actuellement, presque
tous les regiments d'infanterie et d'artillerie sont loin d'etre au
complet.

Par suite de cette Situation, la täche qui incombe aux commandants

de corps de pourvoir au recrutement des officiers devient de
jour en jour plus serieuse et plus importante.

Le döveloppement de Tinstruction dans le peuple allemand fournit
la possibilite d'ölargir le cercle dans lequel les officiers doivent etre
recrutös. La noblesse ne saurait, ä l'heure presente, prötendre ä

fournir ä eile seule des officiers ä Tarmöe. II faut, toutefois, que les
sentiments nobles, qui de tout temps ont domine au sein du corps
des officiers, restent immuables. Cela ne peut se realiser que si les
candidats au grade d'officier se recrutent dans un milieu ou regne
cette noblesse de sentiments.
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Les descendants des familles nobles du pays et les fils de braves
officiers et de fonctionnaires forment traditionnellement le noyau du
corps d'officiers; mais concuremment avec eux, les fils de familles
bourgeoises honorables qui cherissent le roi et la patrie, qui aiment
le metier de soldat et qui nourrissent des sentiments chrötiens
m'apparaissent ögalement comme devant fournir, ä l'avenir, un
contingent pröcieux ä Tarmee.

C'est ä tort que plusieurs commandants s'inspirent de prineipes
exclusifs, qui leur sont pe-sonnels, dais le recrutement des officiers,
quand, par exemple, ils imposent aux candidats des conditions si
etroites au point de vue de la culture scientifique que le
baccalaureat devienne une condition necessaire de Tobtention du grade.

Je ne saurais admettre que Ton lasse dependre la nomination des
officiers de la Subvention accordöe par les familles, de maniere ä

eloigner du corps d'officiers des jeunes gens appartenant ä des
familles peu fortunees, mais rapprochees de Tarmöe au point de vue
des idees et de la conception de la vie.

Pour mettre un terme ä ces inconvenients, je dösire qu'en genöral
les chefs de corps de Tinfanterie, des chasseurs, de Tartillerie ä pied
et des pionniers ne reclament des candidats que la justification de
45 mari« de Subvention supplömentaire par mois, les chefs de corps
de Tartillerie de campagne pas plus de 70 marks, et les chefs de
corps de cavalerie pas plus de 150 marks.

Je ne conteste pas que la Situation des officiers dans les grandes
garnisons, et en particulier dans la garde, nöcesJte de petites aug-
mentations de traitement; mais je considere comme nuisible aux
interets de Tarmöe que les demandes de subventions aient atteint
dans les rögiments d'infanterie et de chasseurs 75,100 marks et, dans
certains cas, davantage, et que dans la cavalerie et dans la garde,
ces demandes aient atteint un chiffre tel qu'il est presque impossible

aux propriötaires fonciers de destiner leurs fils k Tarme qu'ils
affectionnent.

Ces röclamations exagörees nuisent au recrutement des officiers
au point de vue de la quantite et de la qualitö. Je ne veux pas que
dans mon armöe la consideration des officiers soit mesuree au
chiffre de leur fortune personnelle; j'estime particulierement les
regiments dont les officiers se contentent de ressources restreintes
et n'en font pas moins leur devoir d'une maniöre satisfaisante.

L'officier prussien s'est de tout temps distingue ä ce point de vue.
II appartient aux chefs de corps d'agir dans ce sens. Qu'ils se
rendent compte qu'ä l'heure actuelle il est plus que jamais indispensable

de reveiller les caracteres, de les ölever et de developper
Tabnegation parmi les officiers, l'exemple personnel doit jouer le
premier röle dans cette täche.

De meme que je recommande de nouveau aux chefs de corps de
mettre un terme au luxe et au gaspillage qui aecompagnent les
cadeaux couteux, les banquets trop frequents, la depense exagöree
dans les röunions militaires; de meme, je tiensäcombattre l'opinion
d'apres laquelle les chefs de cerps seraient tenus, en raison de leur
position, ä des frais de reprösentation considörables.

Tout officier peut contribuer au developpement des rapports
sociaux entre ses camarades et acquörir de cette maniere des titres
ä leur reconnaissance. Toutefois les göneraux commandants de corps
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d'armöe sont, de par ma volonte, seuls tenus ä une certaine
reprösentation. Je ne veux pas que des officiers superieurs d'un grand
merite voient avec angoisse s'approcher le jour oü ils seront nommes
au commandement d'un regiment, ä cause des sacrifices d'argent
qu'ils estiment inhörents ä cette charge.

Je me ferai fournir de temps ä autre, avec la liste des candidats au
grade d'officier, des renseignements sur les allocations et retenues
de traitement en usage dans les corps de troupe. J'entends qu'on
me fasse connaitre les officiers qui ne se conformeront pas aux
injonctions de leurs superieurs en ce qui concerne la diminution du
train de vie.

De meme, je baserai mon opinion sur les commandants de corps
d'apres les resultats qu'ils auront obtenus en matiere de recrutement
des officiers, et en ce qui concerne la simplification de Texistence
chez les officiers.

Je desire de tout coeur que chaque officier puisse jouir de Texistence

apres l'accomplissement de son devoir ; mais je me vois dans
la nöcessitö de m'opposer avec la derniere energie au döbordement
du luxe dans Tarmee.

Signe : Guillaume.
D'autre part un rescrit sur le duel a ötö promulgue:
Le duel n'aura lieu qu'avec Tassentiment d'un jury d'honneur ä la

tete duquel se trouveront deux colonels ; il ne sera autorisö que :

1° pour offenses par voie de fait pour lesquelles des excuses auront
ötö refusees ; 2o pour offenses envers une dame, parente ou nancee
d'un officier.

Le duel ne sera jamais autorise : 1° pour querelies nöes dans une
reunion, un casino, un cafö ou local du meme genre; 2° quand un
des adversaires a dejä eu trois duels ; 3° quand un des adversaires
est mariö ou pöre de famille.

— Nous empruntons ä la France militaire les dötails qui suivent,
concernant les coupoles transportables :

L'essai, qui a etö fait ä Else, en Hanovre, pendant les grandes
manoeuvres de 1889, cles coupoles transportables, construites d'aprös
les plans du major Schumann, merite cie fixer notre attention.

Jusqu'ä prösent elles n'avaient öle employees qu'ä Tarmement des
forteresses, et on doit s'ötonner de voir les Allemands les utiliser,
malgrö leur repugnance, pour la fortification du champ de bataille,
aussi cette experience a-t-elle donne lieu ä de nombreuses discussions.

Le maröchal de Moltke s'est döclarö leur adversaire döcidö. Selon
lui, les tours mobiles en acier sont comme les chefs-d'ceuvre d'hor-
logerie qu'un rien dörange et clont on ne peut se servir longtemps.

L'artillerie a aussi emis un avis döfavorable ; mais ces expöriences
ont neanmoins öte faites, car teile ötait la volonte de Tempereur, et
les avantages qni en rösultent n'ont echappe ä personne.

Les 8 tours cuirassees dont disposait le Xe corps ont etö placöes
sur des points dominants d'oü elles pouvaient battre la route par
laquelle il etait probable que s'avancerait Tennemi pour executer son
attaque decisive.

Comme elles sont armöes de canons ä tir rapide, elles augmen-
taient considerablement Tintensite du feu de Tinfanterie ; leur usage
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s'impose en raison du perfectionnement du tir de Tinfanterie pour la
defense des positions. Ce serait une idöe absolument fausse de les
rejeter comme contraires ä l'esprit d'offensive ; car, sous leur
protection, les troupes peuvent se lancer ä Tattaque cles positions, et
celles etablies dans une position döfensive peuvent passer de la
defensive ä l'offensive.

Ces coupoles ötaient armöes de canons ä tir rapide de 0m,037 et de
0m,053 en acier fondu, qui, par suite d'un mecanisme trös ingönieux,
peuvent ötre servis par deux hommes seulement ; Tun pointe,
charge et met le feu pendant que l'autre approvisionne la piece.

Le canon de 0m,037 specialement construit pour la coupole
transportable du major Schumann, pese seulement 37 kilogrammes et
tire cleux especes de projectiles : 1° Tobus ordinaire du poids de 450
grammes ; 2° la boite ä mitraille pesant 500 grammes et contenant
21 balles en plomb durci.

La vitesse du tir peut atteindre de 35 ä 40 coups par minute, dans
les conditions les plus favorables, mais la moyenne n'est que de 30
coups par minute.

La coupole a la forme d'une tour cylindrique en töle, fermee ä sa
partie inferieure par un plancher metallique et munie d'une porte
d'acces. Elle est renforcee ä sa partie supörieure par un anneau en
fer forge de 0m,25 d'öpaisseur.

La tour est recouverte d'un toit mobile en acier de 0m,025 d'öpaisseur

en forme de calotte spherique, auquel il est possible d'imprimer
un mouvement de rotation.

Ce toit est ä l'öpreuve cles balles de fusil ou de shrapnels et eclats
d'obus ; il serait traversö par un projectile arrivant de plein fouet;
mais comme il n'offre ä Tartillerie qu'un but de faible dimension, il
a peu de chances d'ötre atteint directement par un projectile. Le
major Schumann, qui est mort dernierement, pensait qu'en donnant
ä la calotte 0m,030 d'öpaisseur et ä l'anneau en fer forge 0m,050 sur
le secteur expose aux coups, le cuirassement pourrait resister aux
obus des pieces de campagne et des mortiers de 0m,015.

Les encastrements des tourillons de la piöce sont places ä gauche
et ä droite de Tembrasure, et font corps avec le toit cuirasse. Le
reeul est complötement supprimö.

Le servant, chargö de la manceuvre de la piece, s'assied sur un
siege semblable ä celui des völoeipedes et fixe contre la colonne, sur
laquelle tourne le toit ; il pointe par Tembrasure. Quand il ne tire
pas, il soustrait Tembrasure aux coups directs de l'ennemi, en faisant
tourner le toit de 120°; il observe alors le terrain au moyen d'une
fenetre percee dans le toit. Dans l'interieur de la tour se trouvent
des caisses contenant 160 projectiles.

Ces coupoles sont transportees au moyen d'un vöhicule spöcialement

construit dans ce but et attele de six chevaux.
Le poids total de l'equipage est de 1500 kilos.
Arrivees pres de la position sur laquelle elles doivent etre installöes,

elles sont descendues du vöhicule et amenees, au moyen d'une
glissiere ä rails, sur l'emplacement d'oü elles doivent tirer.

II faut 20 ä 30 hommes pour executer cette manoeuvre.
Afin de les dörober aux vues de l'ennemi, on les noie, en laissant

libre la porte d'entröe, au milieu d'un massif de terre au-dessus
duquel n'ömergent que le toit et la bouche du canon.
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On a fait aussi l'essai de coupoles avec canons de 0m,053 ; mais en
raison de leur poids, qui esl de 2,600, leur usage nous parait peu
pratique pour etre utilisö dans la fortification de campagne.

La Militar Zeitung clit, en rendant compte de ces experiences :

On s'ötonnera, peut-ötre, de nous voir employer sur le champ de
bataille des canons ä tir rapide, quand on se rappelle Tinsuccös cles
mitrailleuses de 1870; mais il ne faut pas oublier que ces canons
avec leurs tours cuirassöes sont bien plus faciles ä manier et consti-
tuent un engin bien plus sörieux que les joajoux du temps passe. Ils
sont destines, du reste, ä accroitre l'intensitö du feu de Tinfanterie
et non celle de Tartillerie ; dans ces condilions, on ne peut les voir
apparaitre chez nous qu'avec joie. C'est une preuve que nous n'avons
pas d'idöes pröcongues et que, lorsqu'une chose parait bonne, nous
n'hösitons pas ä en faire l'essai.

Italie. — Exercices et grandes manceuvres en 1890. — Une
circulaire ministerielle en date du 1er mars fixe les dispositions suivantes

pour les camps d'instruction, les exercices de reconnaissance et
les grandes manoeuvres de cette annöe.

Dans la prochaine periode d'instruction, en ötö, auront lieu des
camps d'infanterie et de cavalerie, des exercices de reconnaissance
et des grandes manoeuvres, selon ce qui est indiquö ci-aprös, et en
conformite des prescriptions que le ministere se röserve de communiquer,

en leur temps, aux commandants de corps d'armee.
Camps d'infanterie. — Dans la circonscription de chaque corps

d'armöe auront lieu deux camps de brigade ou un de division suivant
que le conseilleront le terrain, les exigences du service et de
Tinstruction et Topporiunitö de la dislocation.

Ces camps auront une duröe maximum de 1 mois, de juillet au
commencement d'aoüt et pourront se terminer comme d'habitude
par une pöriode de marches-manceuvres ne döpassant pas huit
jours.

Camps de cavalerie et exercices de reconnaissance. — On formera
deux camps de cavalerie, Tun de deux rögiments dans le territoire
du 1er corps d'armee, l'autre de 3 rögiments dans celui du X' corps.
Duree 40 jours, pendant juillet et aoüf.

Dans le territoire du IVe et du VIII8 corps auront lieu des exercices
de reconnaissance, durant 15 jours, dans le mois d'aoüt, par les
rögiments de cavalerie Milano (78) et Caserta (17°) pour le IV8 corps et
par les regiments Aoste (6e) et Umberto I (238) pour le VIII8 corps.

Grandes manceuvres. — Elles auront lieu dans la deuxieme moitiö
d'aoüt ; deux corps d'armöe et deux divisions de cavalerie y prendront
part. Les regiments ci-dessous indiquös concourrontäleurlormation,
en outre il y aura une repartition d'artillerie, gönie et autres services,
que le ministere se reserve d'indiquer en temps et lieu.

7er corps d'armee de manoeuvre.
1er division : Brig. Acqui (17e et 18e d'inf.)

Brig. Bergamo (258 et 26e d'inf.)
2° division : Brig. Calabria (598 et 60° d'inf.)

Brig. Verona (85° et 86e d'inf.)
IP corps d'armee de manoeuvre.

38 division : Brig. Forli (43" et 4ie d'inf.)
Brig. Alpi (51e et 52° d'inf.)
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4« division : Brig. Bologna (39e et 40e d'inf.)
Brig. Modena (41e et 42« d'inf.)

6* Regiment de Bersagliers.
Regiment de cavalerie Montfenat (13e).

12e Regiment de Bersagliers.
Regiment de cavalerie Catania (22°)

P° division de cavalerie
i'e Brigade : Reg. cav. Nizza (1°)

Reg. cav. Genova (4e)
28 Brigade : Reg. cav. Lodi (158)

Reg. cav. Lucca (168)
IF division de cavalerie. *

36 Brigade : Reg. cav. Savoia (3e)
Reg. cav. Novora (5e)

4« Brigade : Reg. cav. Piacenza (18°)
Reg. cav. Roma (20e)

Troupes disponibles pour la 2me moitie des manceuvres seulement.
98 regiment Bersagliers 10° regiment Bersagliers.

Etats-Unls. — L'an dernier on a exöcutö, concurremment
avec le tir des canons pneumatiques Zalinski, des essais pour arriver
ä tirer les projectiles ä dynamite au moyens de canons ordinaires,
charges simplement avec de la poucire habituelle.

Le lieutenant Graydon, l'inventeur de ces projectiles, partage la
charge qu'il doit y renfermer en un grand nombre de petits
morceaux dont chacun est renferme dans un petit sac fait d'une ötoffe
impermeable. L'interieur du projectile est garni d'amiante. Puis ce
projectile est muni d'une fusöe percutante d'un modele particulier.

Par VEngeneering on connait les resultats suivants de ces
expöriences :

Trois söries de tirs ont ötö exöcutöes en presence d'officiers des
Etats-Unis.

La premiere sörie a öte executee avec un canon de campagne de
7 c. 4; la seconde sörie qui a compris 52 coups, avec un canon de
siege de 10 c. 8.

Le rapport des officiers prösents conclut ä la possibilite, sans
aucun autre arrangement, d'employer les canons ordinaires au tir des
projectiles ä dynamite avec la charge en usage.

D'autres experiences, organisees sur une plus grande echelle, ont
ensuite eu lieu devant une commission instituee ä cet effet au champ
de tir de Landy-Hook, avec un canon de 18 cm., se chargeant par la
bouche et pesant 10 tonnes.

La charge de poucire est de 10 kg. Le projectile en acier prösentait
au fond une ouveiture qu'on refermait ensuite avec une vis de
bronze. Ce projectile pesait 55 kg. et renfermait une charge de dvna-
mite de 1 kilo 2C0.

Le but ä battre consistait en une portion de tourelle avec une
muraille dont l'epaisseur de fer ötait de 36 cm.

Le secteur de tourelle reposait sur une double plate-forme et ötait
recouvert d'un toit d'une epaisseur de 75 mm.pesant 12 ä 15 tonnes,

relie ä la tourelle par des boulons de 45 ä 68 mm.
L'arrivöe du premier projeclile lance sur ce but fut aecompagnee

d'un effet foudroyant. Le choc direct n'avait pas produit grand chose;
la profondeur de penetration n'ötant que d'environ 75 mm.
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Mais le rösultat de l'explosion fut effrayant et on peut dire qu'elle
aboutit ä la destruction complete du tout.

Le lourd toit qui recouvrait la tourelle fut souleve et lance en
arriöre ä une distance de 8 metres ; les boulons si solides pourtant,
avaient öte coupes net.

Les deux plaques clont se composaient les parois de la tour furent
söparöes et öcartees ä 12 cm. l'une de l'autre, les vis qui les reliaient
avaient öte arrachöes.

Dans la plaque anterieure on remarquait une dechirure de 25
centimötres de long; dans la plaque postörieure, une autre de 45
centimetres.

Un second coup fut alors tirö, qui vint frapper la plaque ä 40 cm.
du precedent et agrandit jusqu'ä 1 m. 45 de long, les döchirures
döjä produites. En meme temps il s'en produisit d'autres petites.

Plus tard un troisiöme coup fut encore tirö. Cette Ibis le projectile
traversa complötement la plaque extörieure et s'enfonga de 2
centimetres et demi dans la plaque intörieure. La premiere de ces deux
plaques fut fendue dans toute se hauteur et un de ces morceaux
pesant 1800 kilos fut lance de cötö ä une distance de 6 mötres.

Les fentes produites dans la plaque interieure la traverserent et il
s'en ötait forme cinq nouvelles.

De nouvelles experiences doivent avoir lieu sous la direction de
l'inventeur, ä Portsmouth, en Angleterre.

Egypte. — Composition des troupes ögyptiennes. — Les troupes
khödiviales se composent actuellement de 11 bataillons d'infanterie,
de 2 compagnies montees sur chameaux, de 6 pelotons de cavalerie
et de 6 batteries.

L'effectif total est de 260 officiers et 8200 soldats, auxquels il faut
ajouter les officiers d'etat-major, ceux du ministere de la guerre, du
corps de sante, etc., au nombre de 225 environ.

Sur les onze bataillons cTinfanterie, quatre sont composes de negres
du Soudan ; les sept autres sont recrutös parmi les fellahs. L'effectif
normal d'un bataillon s'eleve ä 600 hommes ; mais les negres sont
autorisös ä emmener avec eux leurs femmes, ces dernieres sont
inscrites sur Ies contröles et touchent une solde ä titre de porteuses et
de domestiques. Un bataillon negre, compose de 600 hommes, est
suivi generalement de 500 femmes.

Sur les 485 officiers khödiviaux, on compte environ 600 Anglais.
La plupart des sujets britanniques servent clans les etats-majors ; il
y en a tout au plus une vingtaine dans les corps de troupes.

Les officiers anglais touchent des soldes variant de 11,000 ä 22,500
francs ; les officiers indigenes reeoivent en moyenne 2100 francs par
an. Les sergents anglais touchent 300 francs par mois; les sous-
ofliciers indigenes 17 fr. 75. Le soldat indigene recoit par mois
10 fr. 40; chaque femme autorisee ä suivre le bataillon 7 fr. 30
seulement.

Nenchätel. — Le Comite central de la Societe des officiers
neuchätelois pour l'exercice 1890-1892 a etö compose comme suit:

MM. : le colonel Ed. Perrochet, president; le major L.-H.
Courvoisier, vice-prösident; le major Paul Gabus, caissier; le I81" lieut.
Henri Grandjean, secretaire; le cap.-adj. Leon Robert; le cap. d'adm.
Arnold Huguenin; le cap.-adj. Jules-H. Perret.
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